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Délégués du personnel aide pour mettre
cette fonction en place

Par natan, le 24/03/2015 à 21:40

Bonsoir, ma question concerne les délégués du personnel.
Comment mettre en place le dialogue lorsque le dirigent fait tout pour éviter la mise en place
de cette fonction.

Par P.M., le 25/03/2015 à 09:09

Bonjour,
De toute façon à partir de 11 salariés, l'employeur doit obligatoirement organiser les élctions
professionnelles, ce n'est donc pas une question de dialogue mais d'obligation légale suivant 
ces dispositions du Code du Travail...
J'ajoute que la demande d'un(e) salarié(e) doit être relayée par une organisation syndicale...

Par natan, le 28/03/2015 à 00:01

Merci pour votre réponse.nous n'avons aucune organisation syndicale qui s'est manifestée
lors des élections. Notre employeur ne nous convie pas aux réunions, ne nous donne aucun
moyen d'actions malgré les relances,il continue de gérer l' entreprise comme si il n'y a pas de
délégué.Comment doit on procéder dans ce cas ?

Par P.M., le 28/03/2015 à 09:02

Bonjour,
Je n'ai pas dit qu'une organisation doit se manifester puisque tout salarié peut faire la
demande d'élections et ensuite la faire relayer par une organisation syndicale...
Apparemment, c'est différent puisque des Délégués du Personnel auraient été élus mais que
l'employeur commet un délit d'entrave en notamment ne les convoquant pas aux réunion
mensuelles...
Je vous conseillerais dans ce cas de déjà vous rapprocher de l'Inspecteur du Travail...

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6B4B3C54E0B94055BC66D3EEE4E7ACB4.tpdila16v_2?idSectionTA=LEGISCTA000006195695&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20150325


Par natan, le 28/03/2015 à 09:26

Bonjour, oui en effet les délégués ont été élus.l'inspection du travail propose d'envoyer un
mail à mon employeur pour lui rappeler ses obligations et leur en faire une copie! Pour les
heures de délégations c est la même chose en temps que travail a temps partiel je peux faire
mes heures en dehors de mon temps de travail mais mon employeur ne me les a jamais payé
à ce jour et n'a même pas soulevé la question . Qu est ce qu'il faut faire ?

Par P.M., le 28/03/2015 à 10:49

Il faudrait éventuellement arriver à déposer plainte et d'autre part, à engager un recours
devant le Conseil de Prud'Hommes...

Par natan, le 28/03/2015 à 12:36

Merci de votre réponse.
Cordialement,
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